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Abstention. 

"M,tlaitldu<tlegistre des Délibérations 
- IH"lUUfOU \ ; DU COHSEIL tofUHICIPAL 

, 7. AVH. \98 

~PPtl~~H~~ ~o.\ \~~~~"MMUN • .,.. ROYAN 

l·An mil neu' .. n, quatre vinqt deux 
le sein a .. ril • dlM ,.,..... huit heures 

l!'&.~11 Mu" iclpol. li"lo, ... I <OIIY«Iué '·0 ..... ~nl i 1. Mol,I,. o. ,.,ncc J>IIb\lquo, ",u, 10 

p'.,ldeftUdoMond .. r ~h rre LIS 

EI,lml ",""",. : M". LIS, P".I\8I!:R, "leU. P"OOCIII!:. t91. ["lCflAUlI. 80=, 
191. BW"'Ml. !IOOCII!:T. OOl'QUR 
!t'I. PAPOU, POC.JH,\ItLOU:l. MOtn'RON, NAULIN. 8OJSl,RD, GU ICllllOUl.. 
MM. BRO'l'IŒAU , DUI'I!IL . Il!IU.AND, CABAL , PELLETIER. TAP. *'e TACQur:T . 

fOf"".' 1. ",.jorll4 <In .,.. ... br •• , .... r<:i". 

Rtpr4 .. ntl, : MM . COLL!: par M. le MA IRE 
aoULNI par 101, BRO'I"R!I,U 
)!J\IJlU!;LLET p.r M. OUFIlIL 

Ab ... t.: filM , POl):;l!:T, VI"'UD 

EMeul1i , M. T'ETAMl 

En nova.bre 1980, l e r~seftU d ' adduction d ·e.u et 
d · év.~u.tlon d 'eau du Narçh~ Central • ~t' entl're~nt rereit. 

Pour , .. lter tout KIIepillage et re .. enir • une &e.tion 
nor.ele, chaque banc .. 't' do~ d ' un coapteur indi .. iduel de meni.re 
iIo conndtre lei cons_tion. ex.cte. de celui-d, 

Cel c~pteur. indi .. iduel. lont branch'l • un compteur 
principal corre.pondlnt A un ahonneuent uniqui 'tahlt eu nom de 1. 
VUle de ROYAN, 

1,., Ville de ROYAN r~&le donc. chaq,ue ann'" il le Compa
gnie de. Eaux de ROYAN, l a totallt' de. con .. omaation. d'eeu et 1. 
taxe d · •••• inl ..... nt corre.pOndante, du March6 Centr.l . 

Il nt donc "".,..1 de d ......... der III chaque c_rçant du 
Motrch6 central le reabour.oœent .. 1. Ville de cea cona_tion • • 

Au d'but de chaque année, 1 'index du co.pteur indi"lduel 
eera rele .. 6 par le Rece .. eur-Placier et notifi6 par un ticket 1ndi_ 
q,uant l'ancien et le nouvel index . Toue les anl . .. r6ceptlon de 1. 
facture de la COIIIpqnie de. Eaux ccrrnpOndent .. le preetetion eervie , 
eera d'te~n6 le prix de revient du m3 d'eau conl0mm6 (toute. taxe. 
It redlvancee C~prllel) . Chaq,ue co.rnerçant .er. rede ... ble d ' une 
a~e ~&.le aU produit de ce prix du m3 par 11 nombre de m3 q,u ' il 
con.omme annu.lle~ent . 

. .. / ... 



Le re~~rss~ent ds la SOMmS ainsi calcu16e sera 
e~~ectu6e eu ReceveuT-Placler, dane le courant du moie d'Avril, 
dans le cadre de la fi6gie de recettea dee Marché. de détail et 
droi te de plaçe . 

La Ville de ROYAN devant installer dee compteurs 
individuele au Marché du Parc, au Marché da Pontaillac, e t aux 
Galeries commerciale~, la prfaente mesure a~ra également 
app l iquée a ces commerçante, dès la miae en service dee nouvellee 
inetalletions. 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 

• Vu l'avia favorable de la Commiseion des Financea en dete 
du 6 avril L982 , 

DECIDE : 

• de demander le remboursement dee consommations d ' eau et de la 
taxe d ' asaainieeement _toutee taxee et redevance. compriaes_ aUX 
commerçants titulaires d ' un banc dot~ d ' un compteur d'eau indivi 
duel, dens un dee marchés de détail de le Vills , e t aux Galeries 
commerciales , sinsi que lee frais de locstion desditl compteurs . 

• de relever chaque année l'index de chsque compteur et de le 
noti~ier aU ~yen d ' un ticket aux commerçants. 

• de déterminer chaque année ~ réception de la factura de ls 
Compagnie dee Eaux correspondant aux prestations servi ee , le 
prix de revient du m3 d'eeu conB~é pour chaque étsbliosement It de 
da~ander • Chaque ccnmerçant une aomme égsle su produit du priX du 
m3 déterminé par le nombre de M3 qu'il coneCmme annuellement . 

• de modifier 1 .. déCision partant inetitution d'une r~gie de recette 
pour les droits de place dae Marchés de d~tail et du domaine public 
et communal en date du 12 octobre 1977, en ~r~cieant que ces 
r emboursements da consommation d ' eau seront enca1aséa par le 
Receveur-Plscier des droita de place dans le cadre de cette r'gie . 

• la r ecette correspondante sera encsill .. ~e au chapi tre 932 srticle 
7336 du Budget , 

F .. it et d'lib!ré à ROYAN , les jour , moie et an susdits. 
Ont eign6 au registre, ~ Le .. membree pr6sents. 

Pour extrait c nforme, 

r~, "''':l)dj.O~o',i 
c , 1 ! VVVV~ 

• - - j / 
'0,_ .. ;:_ {.P. FABER 
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